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CONSTRUCTION D'UN 
GROUPE D'HABITATIONS 

 

 
Constituent un groupe d'habitations, les immeubles individuels ou collectifs à usage d'habitation édifiés 
sur une seule ou sur plusieurs parcelles voisines.  
 
Les procédures à suivre pour la réalisation d'un groupe d'habitations sont les mêmes que celles exigées 
pour la réalisation d'un lotissement. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


